
PÉTITION À LA CHAMBRE DES COMMUNES 
POUR L’ABANDON DU PROJET D’AGRANDISSEMENT DE TRANS MOUNTAIN 

Nous soussignés, citoyens du Canada, souhaitons attirer l’attention de la Chambre des communes sur ce qui suit : 
ATTENDU QU’il est essentiel que le Canada se rappelle avoir promis qu’il agirait comme leader mondial dans la lutte contre les 
changements climatiques en s’engageant à investir dans la création d’emploi dans le secteur de l’énergie propre et en réduisant ses 
émissions de gaz à effet de serre (GES), conformément aux objectifs de l’Accord de Paris de 2015; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a accepté d’acheter l’oléoduc Trans Mountain de Kinder Morgan, une société pétrolière 
du Texas, pour la somme de 4,5 milliards de dollars – ce qui fait porter le fardeau du risque aux Canadiens – dans un effort de dernier 
recours pour que le projet d’agrandissement ait lieu comme prévu; 
 
ATTENDU QUE l’agrandissement du réseau de Trans Mountain suppose une pléthore de risques pour l’environnement, notamment 
parce que la production pétrolière quotidienne triplerait, provoquant ainsi l’accroissement considérable des émissions de GES au 
Canada; 
 
ATTENDU QUE le coût réel, pour les contribuables, de l’achat de l’oléoduc et de son agrandissement pourrait s’élever à 12 milliards de 
dollars, une somme qui serait utilisée à meilleur escient pour financer l’assurance-médicaments, les services de garde à l’enfance et 
les projets de logement du Canada; 
 
ATTENDU QUE des scientifiques, des Premières Nations et des collectivités de la Colombie-Britannique et du Canada ont manifesté 
leur opposition au projet d’agrandissement du réseau de Trans Mountain; 
 
ATTENDU QUE la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones affirme le droit à l’autonomie des Autochtones ainsi 
que l’obligation d’obtenir leur consentement préalable, libre et éclairé à l’égard de toute décision ayant des effets directs sur leurs collectivités; 
 
PAR CONSÉQUENT, les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada de revenir sur sa décision à l’égard de l’achat de l’oléoduc 
de Trans Mountain, de respecter les droits des collectivités inuites, métisses et des Premières Nations à l’égard de leur autonomie 
gouvernementale et l’obligation d’obtenir leur consentement préalable, libre et éclairé, ainsi que d’abandonner tous ses projets liés à 
l’agrandissement du réseau de Trans Mountain. 
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Prière de retourner (franc de port) à :  Peter Julian, député de New Westminster—Burnaby 
(Also available in English) Pièce 629-C, édifice du Centre, Chambre des communes, Ottawa (Ontario) K1A 0A6 
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Peter Julian, député 

Pièce 629-C – édifice du Centre 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) K1A 0A6 


